
 

 

Grande Bibliothèque 
475, boul. de Maisonneuve Est 
Montréal (Québec) H2L 5C4 
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Montréal, le 30 septembre 2025 
PAR COURRIEL 

 
Objet : Réponse - Demande d’accès – ND ACC-2526-027 
 
Bonjour, 
 
Nous faisons suite à votre courriel reçu le 11 septembre 2025, par lequel vous sollicitez 
l’accès aux documents suivants : 
 

• Tous les courriels, documents et échanges sur la plateforme Teams détenus par 
madame Marie Grégoire, présidente-directrice générale, concernant les impacts 
des compressions de personnel dans son organisation depuis le 1er juillet 2024. 
 

Après analyse de votre demande, nous vous informons que l’accès aux documents et 
renseignements visés est accordé, sous réserve de certaines exclusions.  
 
En effet, les documents ou extraits contenant des renseignements de nature 
confidentielle ou autrement soustraits à la communication en vertu des articles 9, 14, 20, 
27, 37 à 39 et 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) ne peuvent être divulgués.  
Pour référence, les dispositions légales applicables sont reproduites en annexe 
 
Les renseignements afférents au sujet demandé seront accessibles par l’entremise d’un 
lien FTP, lequel vous sera transmis dans un courriel distinct. L’accès à ces documents 
nécessitera le mot de passe indiqué dans le courriel accompagnant la présente 
communication. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note relative à l’exercice de ce recours. 
 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
____________________________ 
Me Anne Milot 
 
Secrétaire générale et directrice des affaires juridiques et de la commercialisation 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 
 
p.j.  Avis de recours 
 Articles 9, 14, 20, 27, 37 à 39 et 48 de la Loi 
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ANNEXE 
 

À jour au 1er juin 2020 
 

chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
… 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
… 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer 
en vertu de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme 
public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les 
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir 
extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 
… 
 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
… 
 
20. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa 
divulgation entraverait vraisemblablement une négociation en cours avec un autre 
organisme public dans un domaine de leur compétence. 
… 
 
 
27. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement dont la 
divulgation aurait vraisemblablement pour effet de révéler un mandat ou une stratégie 
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de négociation de convention collective ou de contrat, pendant huit ans à compter du 
début de la négociation. 
 
Il peut également refuser de communiquer, pendant dix ans à compter de sa date, une 
étude préparée en vue de l’imposition d’une taxe, d’un tarif ou d’une redevance. 
… 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont 
été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller 
sur une matière de sa compétence. 
 
38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
que lui a fait un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, 
jusqu’à ce que la décision finale sur la matière faisant l’objet de l’avis ou de la 
recommandation ait été rendue publique par l’autorité compétente. 
 
Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation 
que lui a fait un organisme qui relève de son autorité. 
 
39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion 
d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à 
ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, 
qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 
… 
 
 
SECTION III  
PROCÉDURE D’ACCÈS 
… 
 
48. Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la 
compétence d'un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par 
un autre organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu 
par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de l'organisme 
compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui 
donner les renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 
46, selon
 le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
a)  Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 514 873-4196 
Télécopieur : 514 844-6170 

 
b)  Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c)  Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).  
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a)  Pouvoir 
 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 
 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 
 
b)  Délais 
 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de 
la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de 
la Commission par les parties. 
 
c)  Procédure 
 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission 
dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




